
UDSP07 - Basse Ville 07800 Beauchastel  04 75 85 06 34 - ���� udsp07@wanadoo.fr - http://www.udsp07.com/ 
SIRET 442 182 804 00017 – APE 8559B – CCP Lyon 20041 01007 0204810T 038-21 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présents : LEXTRAIT Jean-Marc – AVON Christophe – CHAMP Patrick – FONTANEL Pascal - GUILLOT 
Thierry - LEXTRAIT Laurent - TOULOUSE Georges – VIDAL Christian – CHEVALIER Caroline 

Début 18h45 

RAPPORT FINANCIER : 

- Le chiffre d’affaire est en nette progression par rapport à 2015, dû essentiellement à la formation 

- Le résultat net est à l’équilibre + 500 euros 

- Il n’y aura pas de redistribution aux amicales 

- On constate une nette augmentation pour les subventions du social et des sports 

- On est en cours de négociation pour une formation avec l’éducation nationale, pour la formation de tous 
les élèves de troisième ce qui représente environ 1700 jeunes, en sachant que chaque chef d’établissement 
est libre de formation ou pas 

- Les comptes sont actuellement chez l’expert-comptable pour validation 

SERVICE CIVIQUE :  

Actuellement deux candidatures sont sur le site, un pompier volontaire de Chalencon et un pompier 
volontaire du Nord de la France. Il est décidé de recevoir celui de Chalencon, la secrétaire va le contacter 
pour un rendez avec le président et le trésorier pour mercredi 26/04 à 17h45. 

ACTUALITES DIVERSES : 

- Au niveau de la fédération nationale un questionnaire avait été envoyé à chaque candidat pour les 
présidentielles, il en sera de même pour les législatives. 

- L’équipe cynophile a demandé si l’assurance pour leurs chiens pouvait être prise en charge par l’Union, 
une demande de devis et de possibilité a été faite auprès de ASSUR 18.  

- La fédération souhaite faire des propositions pour que les Unions intègrent la mutuelle nationale. On est 
dans l’attente des propositions chiffrées pour l’instant, la confiance est donnée à ASSUR 18 au niveau de 
notre département. 

- L’amicale de COUCOURON a fait une demande de subvention pour l’anniversaire du centre, à 
l’unanimité il est décidé une participation conformément au tableau des subventions. 

CONGRES NATIONAL 2017 : 

Cette année le congrès se déroulera en Corse du Sud à Ajaccio. Bien qu’éloigné et difficile d’accès, il est 
important que l’UDSP07 soit présente à cette manifestation nationale qui sera l’occasion de faire le point sur 
les dossiers importants d’actualités ainsi que la partie sociale (ODP) et des assurances (ASSUR18). 

Conformément à notre règlement intérieur, la délégation au congrès national est limitée à 7 représentants 
issus des personnes suivantes : le président de l’union – 1 vice président – le secrétaire général – le trésorier 
général – les grands électeurs à la FNSPF –  des animateurs ou administrateurs désignés par le bureau exécutif 
– le président de l’amicale ou son représentant du centre ayant organisé le dernier congrès départemental. 
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Association Loi 1901 déclarée en préfecture le 5 février 1910 

 

COMPTE RENDU BUREAU EXCECUTIF DE L’UNION  

DEPARTEMENTALE DU 24 avril 2017 
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Afin de minimiser au mieux nos frais et considérant que le coût approximatif par membre est supérieur à 700 
euros, il est décidé de rester dans le budget moyen des autres congrès avec l’instauration cette année d’un 
plafond par participant, la différence étant à sa charge personnelle. 

Les membres suivants participeront au congrès : LEXTRAIT Jean-Marc – AVON Christophe – CHAMP 
Patrick – DARD Christophe - GUILLOT Thierry - LEXTRAIT Laurent - TOULOUSE Georges – Le 
président et le Chef de centre de SAINT ETIENNE DE LUDGARES. 

Il est accordé à CHEVALIER Caroline, le remboursement du badge d’accès. 

Jean-Marc LEXTRAIT et Laurent LEXTRAIT déclarent renoncer au bénéfice du montant forfaitaire. Seul le 
badge d’accès sera remboursé. 

Les participants se chargeront de façon individuelle ou groupée de procéder à leur réservation ainsi qu’au 
règlement. 

CONGRES DEPARTEMENTAL : 

Il est proposé de faire une demande de médaille à la fédération pour les administrateurs ou membres de 
l’union suivant :  

- Or : Jean-Marc LEXTRAIT 

- Vermeil : Georges TOULOUSE – Christophe AVON 

- Argent : Michèle LOCATELLI  

La secrétaire va se renseigner auprès de la jeunesse et des sports pour connaitre les modalités pour 
récompenser des gens qui se sont investis depuis des années au niveau des jeunes sapeurs-pompiers. 

Concernant les élections un envoi de demande candidatures va être effectué pour le 08 mai, avec un retour à 
la maison de l’Union au plus tard le 8 juin. 

ORGANISATION CONGRES DEPARTEMENTAL 2019 :  

A ce jour une demande a été envoyée au bureau, il s’agit de l’amicale du TEIL, avant de prendre une décision 
il va être procédé à un appel à candidature aux niveaux de toutes les amicales. 

 

Fin de séance à 20H30  
 

Le secrétaire général 

        Christophe AVON  

          

 


